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1671 Juli 29 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [FRANZ. RESIDENTEN FRANÇOIS] MOUSLIER AN RITTER

UND STATTHALTER[BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"A ce que i 'ay veu par vostre lettre nous allons tomber dans la mesme confu-



sion ou nous fusmes en 1669 . Je crois que vous aurez besoin de toute vostre

vigueur et de toute vostre force pour soustenir ce nouvel esfort . Je vous y

exhorte de tout mon coeur en vous asseurant que ie mouray dans la peine ou

on reconnoistra a la Cour le Zele et la fidelité d ' une famille affectionnée

et les peines et les services de deux si véritables amis tels que vous et M.

vostre frere [Heinrich II . Zurlauben ] sont il ne vous en arrivera que

de la gloire et de l ' avantage , et Dieu qui aime la vérité et qui hait le men¬

songe vous aydera a destruire toutes ces fourbes et toutes ces faülcetez dont
on se sert.

J ' escris a vostre Canton dans la maniéré que vous avez souhaitté et a celuy

de Schuitz , J ' attends a toutes heures l ' arrivée de l 'argent de vos Pensions

Servez vous de l 'avis que ie vous en donne le mieux que vous pourrez , Je feray

toutes choses possibles pour que vous soyez comtant en vostre particulier " .

1 ) Damit dürfte die von Frankreich verlangte Deklaration , das Bündnis buch¬
stabengetreu einhalten zu wollen , gemeint sein . Bekanntlich machte Mai¬
land/Spanien den eidg . in franz . Diensten stehenden Soldtruppen den Vor - ,
Wurf , sie begingen unter Berufung auf eben diese genaue Einhaltung des
Bündnisses immer wieder Transgressionen . Vgl . EA VI 1 , 822 d.

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 41 , 118 - 120 - Blatt 118 v , 119 und 120 r  leer
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